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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture - Service d'inspection zoosanitaire
et phytosanitaire

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Cervidés (cerfs,
wapitis, etc.)

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Prophylaxie de la tuberculose chez les
cervidés (18 pages)

5. Teneur: Proposition de modification de la réglementation sur la tuberculose et les
transports d'animaux d'un Etat à l'autre par l'introduction de dispositions concernant la
réalisation de tests de diagnostic sur les cervidés en captivité (cerfs, wapitis, etc.) ainsi
que l'identification de ces animaux et leur transport d'un Etat à l'autre. Il est également
proposé de modifier la réglementation relative à l'exportation des animaux et des produits
d'origine animale de façon à prescrire que les cervidés en captivité ne pourront être
exportés que s'ils sont accompagnés d'un certificat attestant qu'ils ont subi dans les
90 jours précédant l'exportation un test de dépistage de la tuberculose qui s'est révélé
négatif. Il est proposé d'ajouter la mention "captive cervids" (cervidés en captivité) dans
la liste des animaux couverts par la définition des animaux donnée dans le CFR 9,
Partie 91. Ainsi, les prescriptions générales en matière d'exportation définies dans la
Partie 91 (qui s'appliquent actuellement aux chevaux, aux bovins, aux bisons, aux
moutons, aux porcs et aux chèvres) deviendraient applicables aussi aux cervidés en
captivité. Il a été déterminé que les cervidés en captivité sont un foyer d'infection
tuberculeuse. La modification proposée apparaît nécessaire dans le cadre de la lutte
contre la propagation de la tuberculose ainsi que pour faciliter l'éradication de cette
maladie dans le cheptel des Etats-Unis.

6. Objectif et justification: Protection de la santé
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7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci: L'Office international des épizooties recommande le dépistage
de la tuberculose mais ne prescrit pas de méthode particulière pour l'espèce susvisée. La
méthode proposée par les Etats-Unis est fondée sur des protocoles acceptés au plan
international.

8. Documents pertinents: 61 FR 14991, 4 avril 1996; 9 CFR Parties 77 et 91

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Entrée en vigueur attendue dans le
courant de l'année

10. Date limite pour la présentation des observations: 3 juin 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:

USDA/FAS/OFSTS
Attn: Carolyn F. Wilson
Room 5545 South Agriculture Building
14th and Independence
Washington, D.C. 20250
Téléphone: (202) 720-2239
Téléfax: (202) 690-0677




